
 

COMPTE RENDU SEANCE PLENIERE 

Mercredi 22 novembre 2023 –  

    Hôtel du Département 

 
Cette séance s’est déroulée à l’Hôtel du 
Département à Moulins (03) – salle de 
l’Assemblée. 65 jeunes Conseillers 
départementaux représenteront leurs collèges au 
cours de cette année. 
 
Les élus du Conseil départemental des jeunes 
ont été accueillis par Madame Isabelle Goninet, 
Conseillère départementale chargée de la 

Jeunesse et de la Lutte contre les discriminations. 
 
La séance débute par la présentation de toute l’équipe de la Direction Education 
Jeunesse placée sous l’autorité de Monsieur Gérald CUBERTEFON, Directeur 
général délégué à la Vitalité du Bourbonnaise et Directeur Education Jeunesse. 
L’ensemble des agents assurera l’accueil et la prise en charge des jeunes élus sur 
l’ensemble des sites au cours de l’année 2023/2024. 
 
I – Interconnaissance 
 
Sous la forme d’un jeu, les CDJ font connaissance à l’appui d’une petite fiche reprenant 

leur prénom, leur classe, leur collège, la couleur de leurs yeux et de leurs cheveux, 

leur passion et leur trait de caractère. 

II – Présentation de la Charte d’engagement (voir document ci-joint). 
 

Le CDJ est un espace dans lequel chacun doit trouver sa place, pouvoir s’exprimer 

librement et adopter un comportement responsable. 

Cette charte engage chaque élu. Elle est impérative pour le bon fonctionnement du 

Conseil départemental des jeunes. Elle souligne les règles de vie au sein du CDJ 

tout autant que la responsabilité de chaque individu. 

Le règlement intérieur du CDJ sera également adressé aux jeunes ainsi qu’à leurs 

parents par mail. 

III – Les thématiques : 
 
Plusieurs thématiques seront abordées tout au long de l’année 2023/2024 ; au vu du 
nombre d’élus, elles seront travaillées en groupe (2 groupes par séance) : 
 

- Santé et numérique 
- Journalisme et médias 
- Ouverture sur le monde 
- Sport et Olympisme 



- Découverte de l’apprentissage 
- Les coulisses de la création artistique 

 
Une nouveauté cette année : des ateliers optionnels sont proposés. Ils regrouperont, 
pour chacun d’entre eux, un maximum de 15 jeunes motivés autour de : 
 

- La création d’une bande dessinée sur le thème de la « prévention » en 
collaboration avec Laurent Bordier, auteur de bandes dessinées, Cédric 
Kempf (IREPS) et Anne-Marie d’Authenau, Coloriste. 
 

- La sensibilisation aux courts métrages et au cinéma avec l’association Ciné 
Bocage de Moulins qui organise le Festival Jean Carmet. 

 
IV – Le calendrier des séances : 
 
Les séances plénières : 
 

- Mercredi 20 décembre à IFI 03 à Avermes 
- Mercredi 31 janvier au Pôle Lardy à Vichy 
- Mercredi 13 mars (lieu non déterminé) 
- Mercredi 10 avril (lieu non déterminé) 
- Mercredi 22 mai à Noyant d’Allier 
- Mercredi 19 juin (lieu non déterminé) 

 
Les ateliers optionnels :  
 

- Mercredi 7 février 
- Mercredi 3 juillet 
- Mercredi 25 septembre 

 
V – Les événementiels : 
 
Les jeunes élus sont invités à participer à deux événementiels programmés : 
 

- Festi BD à Moulins le 16 mars 2023 
- Le colloque Neuj’Pro en octobre/novembre prochain  

 
10 places seront ouvertes sur inscription pour chacun de ces événements. Des 
informations complémentaires seront transmises aux parents qui autoriseront la 
participation de leurs enfants. 
 
VI – Campagne Mon Allier Numérique (lutte contre le harcèlement). 
 
Un sondage a été réalisé auprès des jeunes CDJ par le biais d’un questionnaire (ci-
joint) sur la campagne de communication lancée en septembre dernier par le Conseil 
départemental auprès des collèges du Département (publics et privés). 
 
Tout au long de l’après-midi, les jeunes élus ont pu poser des questions, s’informer 
sur l’ensemble de ce qui leur était présenté. 
L’après-midi s’est terminée par la remise d’un cadeau puis par un goûter, avant leur 
départ en taxis à 17 heures. 
 
Prochain rendez-vous : LE MERCREDI 20 DECEMBRE 2023 à IFI 03 AVERMES 


